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PREAMB ULE

La ville d'Échirolles organise des accueils périscolaires selon les grandes orientations

définies dans le Projet éducatif de territoire (PEDT). Les accueils périscolaires sont

facultatifs au libre choix des familles.

Les accueils périscolaires sont placés sous la responsabilité pédagogique :

— d'un-e DTE (directeur-trice de territoire éducatif) de l'association EVADE en

élémentaire,
— des encadrant-es intermédiaires de la direction de l’Éducation en maternelle.

Ce sont des espaces de détente et d'activités simples (jeux et jouets, animations

organisées par les personnel-les encadrant, activités manuelles, lecture...) constituant un

sas entre l'environnement familial et celui de l'école.

Les accueils périscolaires ont toujours lieu dans l'enceinte de l'école. dans des espaces

aménagés à cet effet. Dans toute la mesure du possible, il s'agit de permettre le choix des

enfants: jouer, bouger, ne rien faire, être seul-es ou avec les autres.

Les adultes encadrant proposent des activités. Celles-ci varient selon l'âge, les envies. les

besoins et les capacités des enfants, les sites, les moments de la journée. le temps...

Les équipes d'encadrement disposent de jeux. jouets et fournitures adaptés aux projets
mis en œuvre et à l'âge des enfants accueillis.

Les accueils sont accessibles à tou-tes les enfants scolarisé-es dans l‘école dès lors

qu'une inscription en bonne et due forme a été faite auprès du service « accueil enfance ».

ARTICLE 1 : L'ORGANISATION ET L'ENCADREMENT DES ACTIVITES

_..__, I
I _

m,

Maternelle Elementalre
___________,___________._____.

Direction de I'Education, Directeur-trice du territoire

_W"villemdechiroll’esm ÿ

éducatif (DTE), EVADE

iAnlmateur-trice relais le ä
ATSEM les matins et le matin et le mercredi après la;

lnterlocuteurs—trices privilégié- mercredi après la classe. classe, g
tes des parents dans l'école Animateur-trice relais le DTE le soir et pour toutË

soir, problème particulier pourj
tous les temps ë

'__________—_________________—_—_——_____j

Responsable des activités

Qui s'occupe des enfants sur les temps d'accueil ?
i

Matin

Mercredi après la classe
ATSEM

j . . . l
Animateur—trices V|||e i

Animateur-trices ville
.m

ARTICLE 2: HORAIRES
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Les accueils périscolaires fonctionnent sur une amplitude horaire identique dans toutes les
écoles de la commune, exception faite aux écoles D.CASANOVA et E.TRIOLET.

Matin :

— 7h50 à 8h35 (8h25 dans les écoles D.CASANOVA et E.TRIOLET)

Attention: les enfants ne peuvent pas être accueillis après 8h30 (8h20 dans les

écoles D. CASANOVA et E. TRIOLET). Cela permet aux adultes encadrant de les

accompagner dans leur classe avant l'ouverture des grilles aux autres enfants.

Mercredi :

— 11h45 à 12h30 (11h35 dans les écoles D.CASANOVA et E. TRIOLET)

oir:

— 16h à 17h30 (15h50 dans les écoles D. CASANOVA et E. TRIOLET)

Plan de sécurisation des écoles

Le plan de sécurisation des écoles impose de contrôler strictement les entrées dans les

enceintes scolaires. En conséquence. les grilles et/ou portes ouvrent à horaires fixes pour
permettre l'entrée et la sortie des enfants.

Les horaires précis d'ouverture varient d'un site à l'autre. Ils sont déterminés en fonction

de la configuration des cours, bâtiments, voies d'accès et du nombre d'enfants accueillis.

Les familles sont tenues de respecter les consignes transmises par la direction de

l'Education et/ou par les DTE (directeur-trices des territoires éducatifs).

Dans tous les cas, dans certains sites, au vu du nombre important d'enfants accueillis,

pour éviter les circulations incessantes dans les locaux. garantir la qualité d'accueil et la

sécurité des enfants, la direction de l'Éducation et/ou les DTE peuvent définir des heures

fixes d'entrées et sorties, et ce même en l'absence de plan «vigipirate».

ARTICLE 3 : MODALITÉS D'INSCRIPTION

A la fin de chaque année scolaire (juin) pour la rentrée suivante, les informations

concernant les démarches à effectuer pour les inscriptions sont adressées à toutes les

familles (documents à fournir, où et quand rendre les dossiers...) :

— Via les écoles pour les enfants déjà scolarisé-es à Échirolles,
— Par courrier pour les petits entrant à la maternelle ou les nouveaux arrivant-es dans

la commune.

Les informations et formulaires d'inscriptions sont également accessibles tout au long de

l'année sur le site internet de la ville et au service « accueil enfance ».

Les responsables légaux de l’enfant sont informés de l'existence du présent règlement
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lors de leur demande d'inscription, il-elles s’engagent à le respecter.

Dans le cadre d’un exercice conjoint de l’autorité parentale, toute inscription à l’accueil

périscolaire effectuée par un parent présume de fait l’accord de l’autre parent.

‘ ARTICLE 3-1 : INSCRIPTION ADMINISTRATIVE

La constitution d'un dossier administratif complet est obligatoire.

L'inscription administrative est annuelle.

Une inscription est possible en cours d'année pour les nouveaux arrivant-es sur la

commune, en cas de changement de situation (familiale, professionnelle. indisponibilité de

la personne gardant l'enfant habituellement...) et / ou en cas de problème spécifique (ex :

problème médical).

Le dossier administratif est le même pour toutes les activités péri et extrascolaires:

accueils périscolaires, restauration scolaire, centres de loisirs, ateliers périscolaires du soir

en élémentaire.

Les responsables légaux de l'enfant doivent retourner le dossier au service « accueil

enfance » en respectant les délais impartis et en joignant obligatoirement l'ensemble des

pièces suivantes :

— 1 «fiche sanitaire » par enfant, dûment complétée et signée,
— 1 copie des pages du carnet de santé concernant les vaccinations obligatoires et

mentionnant le nom de l'enfant (ou une attestation du médecin certifiant que l'enfant

est à jour de ses vaccinations),
— 1 copie d'un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois (quittance de loyer,

facture EDF, téléphone...)
— 1 attestation d'assurance scolaire et extra-scolaire,
— 1 copie de l'attestation CAF mentionnant le quotient familial (à défaut, le service

accueil enfance sollicite des justificatifs de revenus).

L'attestation CAF ou les justificatifs de revenus transmis permettent le calcul du Quotient
Familial (QF) déterminant les tarifs appliqués aux différentes activités.

p

Choix du planning de fréquentation hebdomadaire

Les familles choisissent pour chaque enfant un planning de fréquentation hebdomadaire.
Ce planning peut être différent les semaines paires et impaires, notamment pour prendre
en compte les gardes alternées :

— 1, 2, 3, 4 ou 5 matins par semaine en précisant les matins choisis,
— 1,2,3 ou 4 soirs par semaine en précisant les soirs choisis,
— Les mercredis après la classe.

Le choix du planning de fréquentation vaut engagement de paiement (cf. article 4)

Modification du planning en cours d'année scolaire

Sauf pour le temps du soir en élémentaire, le planning de fréquentation peut être modifié
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avant chaque période de petite vacance pour la période suivante, en remettant un

document dûment renseigné et signé aux animateur-trices relais ou aux ATSEM.

Le délais de retour des documents communiqué par la ville doit être strictement respecté.
Sans ça. les modifications ne peuvent pas être prises en compte. Le nouveau planning
s'applique dès le retour des petites vacances concernées.

En maternelle pour tous les temps, le matin ou le mercredi après la classe en élémentaire,
si aucun planning n'est transmis par les parents, le planning de la période précédente est

automatiquement reconduit.

Le soir en élémentaire, les plannings de fréquentation peuvent être modifiés au moment

du changement de programme des ateliers, soit à chaque trimestre scolaire. Les

demandes sont formulées auprès des DTE (directeur-trices des territoires éducatifs

EVADE) à la fin de chaque trimestre pour le trimestre suivant.

MW

Il est possible d'inscrire son enfant de manière exceptionnelle.
Exemples :

— Ajouter ponctuellement un lundi soir alors que l'enfant est inscrit habituellement

tous les mardis soirs.
— Solliciter un accueil un ou plusieurs jours alors que l'enfant ne fréquente jamais

l'accueil habituellement.

Pour cela:
— Un dossier administratif doit obligatoirement avoir été constitué au préalable auprès

du service enfance,
— Il convient de prévenir l'animateur-trice relais ou l'ATSEM au plus tard la veille avant

17h30,
-— Un document écrit doit impérativement être renseigné et remis à I'animateur-trice

relais ou à l'ATSEM. Il doit mentionner précisément les jours et horaires d'accueils

souhaités. Des modèles de documents sont disponibles auprès de l'animateur—

trices relais ou des ATSEM ou téléchargeables sur le site de la ville.

Les accueils exceptionnels sont facturés au tarif « dépannage » (cf. tarifs).

Le document remis à I'animateur-trice relais et / ou à l'ATSEM vaut engagement de

paiement.

La facturation des accueils exceptionnels s'ajoute à la facturation des jours pour lesquels
l'enfant est inscrit-e habituellement.

Une attention particulière sera portée au respect du caractère ponctuel de l'accueil

exceptionnel qui vise avant tout à dépanner les familles.

Défaut d'inscription

Dans le cas où un enfant serait laissé à l'accueil sans inscription préalable. et sauf

situation d'urgence justifiée (ex : décès d'un proche, départ en urgence à la maternite de la
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maman...), le tarif pénalité 1 est appliqué (cf. tarifs). La pénalité s'ajoute à l'unité d'accueil

prévue pour le (ou les) temps et le(s) jour(s) concerné(s).

W

Les accueils périscolaires sont payants en fonction du quotient familial et selon la grille
tarifaire déterminée chaque année par le Conseil municipal.

Toute inscription vaut engagement de paiement pour les jours de fréquentation
choisis.

La facturation est établie chaque mois en même temps que la restauration scolaire.

En élémentaire le soir. lorsque l'enfant fréquente les deux types d'activités, la facturation

des jours d'accueil s'ajoute à la facturation des ateliers périscolaires établie par EVADE.

Prise en compte des absence de l'enfant

Les accueils ne sont pas facturés en cas :

— D'absence justifiée :

Les justificatifs doivent être transmis au service « accueil enfance » par courrier, par
mail ou en se rendant sur place, avant la fin du mois en cours et au plus tard le O3

du mois suivant l'absence.

Exemples:
Maladie ou rendez vous médical de l‘enfant: fournir un certificat médical, bulletin

d'hospitalisation
Décès dans la famille ayant motivé l'absence de l'école: fournir un certificat de

décès.

— De grève enseignante et/ou du personnel d'encadrement (ATSEM ou animateur-

trices) ayant conduit à l'interruption du service.

Le mercredi après la classe, l'accueil n'est pas facturé lorsque l'enfant est inscrit-e au

centre de loisirs à la demi-journée avec repas (pour une inscription sans repas, l'accueil
est facturé).

Im a és

En cas de deux factures ou plus restant impayées, la ville peut décider de radier l'enfant
des listes d'accueil ou interdire toute nouvelle inscription tant que les factures ne sont pas
acquittées.

Selon les situations. les familles sont conviées à un rendez vous et/ou informées par
courrier.

ARTICLE 5 — ARRIVÉE ET DÉPART DES ENFANTS

Le matin, les enfants doivent être conduits jusqu'au lieu d'accueil par leurs parents (ou
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accompagnateur-trices) qui consignent leur arrivée dans la liste de présence.

Le soir, les parents (ou accompagnateur—trices) doivent se signaler et dépointer auprès du

personnel d'encadrement présent avant de partir avec l'enfant.

Les parents doivent désigner dans le dossier d'inscription toutes les personnes majeures
autorisées à venir chercher leur enfant. lls précisent également si leur enfant est autorisé-
e à quitter les lieux seul-e.

Pour autoriser une personne mineure à venir chercher leur enfant, les parents doivent

remplir et signer un document de décharge de responsabilité.

Lorsqu'une personne non mentionnée dans la fiche sanitaire doit venir chercher un enfant,
elle doit se présenter avec :

— Une autorisation écrite des parents ou responsables légaux de l'enfant mentionnant

le nom, le prénom et la qualité de la personne par rapport à l'enfant (oncle—tante,
ami-e, cousin-e...) et le( ou les) jours où elle est autorisée à venir chercher l'enfant,

— Un document officiel muni d‘une photographie permettant de vérifier son identité :

CNI, passeport, permis de conduire, carte vitale, carte de séjour, carte

professionnelle...

Sans ces deux éléments, les personnels d'accueil ont pour consigne de ne pas
laisser partir l'enfant.

Dans tous les cas, un justificatif d'identité peut être demandé à toute personne venant

chercher un enfant, et ce même lorsqu'elle est mentionnée sur le dossier d'inscription. En

effet, les personnels d'accueil ne peuvent pas reconnaître et identifier rapidement toutes

les personnes pouvant venir chercher les enfants, notamment lorsque celles-ci ne

viennent à l'école que très occasionnellement. Ces mesures sont prises uniquement dans

le but de veiller à la sécurité des enfants et pour respecter les consignes transmises par
les parents au moment de l'inscription.

ARTICLE 6 — RETARDS

Les parents (ou personnes désignées par eux) sont tenus de respecter les horaires de

fonctionnement des accueils périscolaires. En cas de retard imprévisible en fin de journée,
il convient de prévenir les personnels d'accueils.

En cas de retard, les personnels demandent aux parents de signer la liste de pointage sur

laquelle ils mentionnent l'heure de départ de l'enfant. Les parents sont tenus de se

conformer à cette règle.

Au delà de 3 retards, des pénalités sont appliquées :

— Pénalité de niveau 1 pour tout retard inférieur ou égal à J/2 heure,
— Pénalité de niveau 2 pour tout retard dépassant la 1/2 heure.

Le montant des pénalités est déterminé par le Conseil municipal avec la grille tarifaire

appliquée aux accueils. La pénalité s'ajoute à l'unité d'accueil prévue pour le (ou les)
temps et le(s) jour(s) concerné(s).
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La répétition des retards malgré l'application des tarifs pénalités peut entraîner l'exclusion

temporaire ou définitive de l'accueil.

ARTICLE 7 — ADAPTATION DES CONDITIONS D'ADMISSION

Certaines situations spécifiques peuvent nécessiter d'adapter les modalités d'accueil.

Dérogations aux secteurs scolaires

Lorsque le motif de la dérogation évoqué est la garde de l'enfant par un—e proche, les

accueils pré et post scolaires ne sont pas accessibles. Les situations particulières peuvent
être examinées sur demande écrite argumentée et justifiée adressée au Maire.

Jeunes enfants

La succession de temps d'accueil en collectivité peut générer, chez certains enfants,
notamment les plus jeunes, un état de fatigue dommageable aux apprentissages et à

l'équilibre de l'enfant. Dans certains cas, le personnel d'encadrement peut donc être

amené à suggérer la recherche d'autres solutions d'accueil plus adaptées.

Projet d'accueil individualisé (PAI)

Le projet d'accueil individualisé s'applique aux élèves ayant un besoin spécifique, lié à une

maladie signalée, une pathologie chronique, un appareillage médical. Ce protocole établi

par écrit entre la famille et les différent-es encadrant-es de l'enfant sur les temps scolaires

et périscolaires permet une communication suffisante entre toutes les personnes chargées
de l'enfant pour garantir des soins adaptés au besoin. ll détermine notamment les

modalités de délivrance de médicaments pendant les temps d'accueils. Lors de toute

nouvelle inscription dans les activités périscolaires, les familles sont tenues de signaler
l'existence d'un PAI pour le temps scolaire.

Projet personnalisé de scolarisation (PPS)

Le projet personnalisé de scolarisation précise les modalités particulières de scolarité pour
tout enfant porteur de handicap. Pour toute demande d'inscription sur les temps
périscolaires, les responsables des accueils prendront attache auprès du—de la directeur-
trice de l'école pour convenir, avec la famille du cadre d'accueil le plus adapté pour
l'enfant.

Unités localisées pour l'inclusion scolaire (ULIS)

Les élèves scolarisés dans les ULIS peuvent accéder aux différentes activités dans les
mêmes conditions que les enfants faisant l'objet d'un PPS. Les élèves scolarisés dans les
ULIS ont accès gratuitement aux accueils du matin, du mercredi et du soir après la classe

lorsqu'ils sont conduits à l'école en taxi et que les horaires d'arrivées et de départ ne

correspondent pas aux horaires scolaires. Les familles doivent néanmoins remplir un

dossier d'inscription auprès du sen/ice « accueil enfance ». Les élèves scolarisés dans les
ULIS et résidant hors commune bénéficient du tarif appliqué aux échirollois.
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ARTICLE 8 — GOÛTER

Le soir après la classe, les enfants ont la possibilité de prendre un goûter avant de

démarrer des activités. Le goûter est fourni par les familles.

r

RICL —S N

Lors de l'inscription. les parents (ou responsables légaux) s'engagent à signaler tout

problème de santé de leur enfant. Conformément à la législation, les enfants malades ne

peuvent pas être admis dans les activités périscolaires. En conséquence. tout enfant

présentant des symptômes de maladie (notamment forte fièvre. douleurs...) pourra être
refusé par les personnels assurant l'accueil du matin.

En cas de manifestations des symptômes de maladie :

— Aucune médicament ne peut être administré par le personnel d'encadrement, sauf

dans le cadre des PAI et PPS. Tout médicament trouvé dans les affaires de l'enfant

est confisqué et rendu à la famille le soir.

En cas de problème de santé survenu pendant l'accueil, le ou la DTE, l'animateur-

trice relais ou I'ATSEM contacte les parents pour décider ensemble de la conduite à
tenir.

S'il-elle le juge nécessaire, le-Ia DTE, l'animateur-trice relais ou I'ATSEM peut
demander aux parents de venir chercher l'enfant avant la fin du temps d'accueil.

En cas d'urgence ou d'accident, il est fait appel en priorité aux services d'urgence
(SAMU, pompiers). Les parents sont prévenus immédiatement après l'appel passé
aux services de secours.

Si l'enfant doit être hospitalisé, un-e animateur-trice (ou ATSEM en maternelle)
accompagne l'enfant et reste avec lui-elle jusqu'à ce que l'un de ses parents (ou un-

e proche autorisé sur la fiche sanitaire) soit en capacité de le rejoindre.

ARTICLE 10 — RESPONSABILITÉS ET ASSURANCES

AR “CLE 10-1 — RESPONSABILI IES

La responsabilité des équipes d'encadrement court dès lors :

— que les modalités d'inscriptions et d'admission ont été respectées,
— que l'enfant a été confié à un-e animateur—trice lATSEM par son accompagnateur-

trice le matin ou son enseignant-e le soir,
— jusqu'à l'arrivée des parents ou de la personne autorisée à venir chercher l'enfant.

En cas d'accident, un imprimé de déclaration d'accident est renseigné par le-la DTE,

l'animateur—trice relais ou I'ATSEM. ll est tenu à la disposition de la famille au besoin.
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Les parents doivent souscrire une assurance responsabilité civile et extrascolaire. En

l'absence de cette garantie, ils sont responsables financièrement des dommages pouvant
être causés par leur enfant pendant les activités périscolaires.

Dans le cas où l‘enfant causerait un dommage à autrui, les parents sont tenus d'effectuer

les démarches utiles auprès de leur assureur. Le-la DTE. l'animateur-trice relais ou

l'ATSEM transmet toute information en sa possession utile à la déclaration.

Aucune assurance ne prend en compte les dégâts vestimentaires. Les bijoux et autres

objets de valeurs sont vivement déconseillés dans le cadre des activités périscolaires. En

cas de perte, de détérioration ou de vol, ils ne pourront faire l'objet d'aucune indemnisation

et la responsabilité de la ville ou des personnels d'encadrement ne pourra pas être

engagée.

Les enfants sont tenus de respecter le matériel et les locaux mis à leur disposition. Les

parents sont légalement responsables de toute détérioration matérielle causée par leur(s)
enfant(s) et pourront être sollicités pour remplacer ou rembourser le matériel abîmé.

ARTICLE 11 — SÉCURITÉ

Tout objet pouvant présenter un danger est interdit dans le cadre des activités

périscolaires et sera systématiquement confisqué par le personnel d'encadrement et remis

aux parents.

ARTICLE 12 — RÈGLES DE VIE

Les enfants sont tenus de respecter les règles de vle et les consignes données. Tout

manquement aux règles de vie, tout comportement irrespectueux à l'égard des adultes

présent-es et/ou des autres enfants. tout acte entraînant la dégradation du matériel mis à

disposition et/ou des locaux peut faire l'objet de sanctions et/ou de demandes de

réparation.

En cas d'écarts répétés ou graves à la règle du fait des enfants, les parents sont alertés
oralement puis par courrier. Une rencontre peut être sollicitée par les responsables des

activités sur sites ou par la direction de l'Éducation. Une mesure temporaire ou définitive
d'exclusion des temps d'accueils peut être prononcée.

En cas d'actes graves, pouvant mettre en danger l'enfant ou les autres enfants. l'exclusion

peut être immédiate.

Des écarts à la règle du fait des parents et/ou des personnes chargées de venir chercher
l'enfant peuvent entraîner l'exclusion temporaire ou définitive de l'enfant : non respect des

consignes d'ouverture-fermeture des portes, comportement irrespectueux à l'égard des

personnels présents et/ou des autres familles, comportements inadaptés dans l'enceinte
d'une école...

ARTICLE 13 — GRÈVE
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En cas de grève des personnels enseignants ou des personnels ville, les parents sont

informés par voie d'affichage des risques de perturbation ou de la fermeture des accueils

périscolaires.

En cas de grève du personnel enseignant-e, les accueils sont maintenus uniquement pour
les enfants accueillis en classe.

En cas de suppression d'un accueil pour cause de grève, le service n'est pas facturé.

ARTICLE 14 — LITIGE

Toute réclamation doit faire l'objet d'un courrier adressé à Monsieur le Maire.

s

W

L’inscription aux accueils périscolaires vaut acceptation du règlement. Le présent
règlement adopté par délibération du conseil municipal du 29 mai 2017, entre en vigueur à

la rentrée scolaire 2017
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